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Bonjour,



je tiens faire part de mes réflexions pour aider nos amis les pauvres majors et associés à combler le déficit engendré par le piratage.



En plus de taxer de 10¤ l'internet, les CDs vierges et autres matériels informatiques, partant du principe qu'internet et ces dit matériels ne peuvent servir qu'au piratage!,



j'impose qu'on instaure une taxe sur l'électricite de 10¤ le KWh,

l'éléctricité ne servant qu'à permettre d'utiliser des moyens de piratage (ordi/lecteur de DVD pirate/autre), ainsi qu'apporte du confort au pirate dans le but de l'aider dans sa traitrise ( lumière, chaleur, ...)



De même, j'impose une taxe de 15¤ par heure de travail, le travail étant le moyen de financer le matériel de piratage que le pirate a besoin, et de 30¤ par heure de jour de RTT ou repos, temps évidement mis à profit uniquement pour faire perdre de l'argent.



Idem pour la voiture, il faut augmenter les taxes sur l'essence d'au moins 15¤ le litre, reversé (légitimement toujours) aux personnes victimes de ces tendances universelles.



Toute fois, reconnaissant que certaines personnes peuvent être honnêtes, les personnes apportant la preuve de leur bonne foi, attesté par huissiers ( frais restant à leurs charges ) devant être physiquement présent tout au long de l'année et sans moment de liberté, pourront toucher un bon d'achat équivalent aux taxes payées l'année passée comme dédommagement.



Voilà,

je tiens à insister sur la légitimité de ces mesures qui ne sont pas là pour enrichir sur des manques à gagner virtuel, car je pense bien que quelqu'un qui pirate 40H de musique par jour comptait vraiment les écouter toutes dans la journée, et donc aurait acheter autant de CD que pirater.
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